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Le Sommaire

Le mot du MAIRE

Chers Marfontainoises et Marfontainois,

Comme d’habitude vous trouverez dans ce bulletin annuel les 
évènements et informations majeurs que nous souhaitons partager. 

Tout d’abord notre nouvelle Mairie est en service depuis maintenant 
un peu plus d’un an et nous pouvons tous apprécier son esthétique 
qui accentue encore l’identité de notre commune. Le travail y est 
agréable, son utilisation très pratique.

Nous avons cette année, finalisé la réfection de la voirie communale 
en réalisant pour 130 000 € de travaux, nous pourrons attendre quelques 
années avant d’y revenir.

Le restaurant communale « La Coussotte » a trouvé une nouvelle 
dynamique très appréciée de tous grâce à l’implication des nouveaux 
gérants. Les repas ouvriers servis le midi sont très appréciés ainsi que 
la qualité de ses plats à la carte. C’est pour nous un plaisir de voir 
ce lieu revivre de cette façon. Nous souhaitons une belle réussite à 
Aimeline et Cyril dans notre commune.

L’année 2025 sera une année de transition, nous allons préserver 
nos ressources financières pour permettre de réaliser à moyen terme 
un investissement important et/ou structurant qui reste à définir en 
remplacement de l’ancienne Mairie ou sur un autre lieu.

 Cette période permettra à la nouvelle secrétaire de mairie 
Amandine de bien se former et se familiariser avec la gestion 
communale.  

L’entreprise Bouyer Leroux avait fait l’objet, il y a déjà 3 ans, d’un 
arrêté préfectoral de mise en demeure. Cet élément a été source de 
tensions sur notre commune. Des travaux ont été réalisés et pour mieux 
nous en tenir informé des rencontres semestrielles sont organisées 
entre le conseil municipal et les représentants de l’entreprise. Les 
résultats sont concluants et nous devons rester sereins et confiants 
dans la volonté de Bouyer Leroux d’être une entreprise exemplaire 
dans son domaine d’activité. 

Soyons tous fiers d’avoir dans notre commune et dans cette période 
difficile des entreprises, des artisans, des agriculteurs qui réussissent 
dans leur travail, soutenons-les.

 Merci également aux bénévoles qui font vivre notre commune 
et tous ceux qui s’impliquent dans les associations des communes 
environnantes. Chacun peut y trouver sa place et s’y épanouir.

 Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle année. 

  le Maire, Philippe HERNANDEZ    
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RECETTESDÉPENSES

RECETTESDÉPENSES

FONCTIONNEMENT : 346 183 €

INVESTISSEMENT : 719 442 €

Charges générales

Charges de personnel

Charges de gestion

Virement investissement

Immobilisations en cours                                                                 

Restes à réaliser

Subventions d‘équipements

Construction

Atténuation de produits

Dotations
60 000 €

15 718 €

4410 €

120 148 €

104 505 €
139 612 €

35 100 €

45 184 €

66 287 €

2500 €

4410 €

61 285 €

120 148 €

414 430 €

7012 €

5000 €

292 000 € 330 287 €

248 378 €

53 335 €
Dotations

Autres produits de gestion

Ventes de produits

Excédent reporté

Impôts

Emprunts et dettes 
1000 €

Subventions

Opération d’ordre

Virement du 
fonctionnement

Dotation 

Excédent 
Investissement 
reporté

BUDGET PRIMITIF 2025



LE MUR DU CIMETIÈRE

Pour raison de sécurité, l’entreprise BOUYER LEROUX a 

dû abattre ses arbres bordant le sud-ouest du cimetière. 

Comme prévu, le mur de la briqueterie et celui du 

cimetière ont été démolis, puis bientôt reconstruits aux 

frais de l’usine et à la satisfaction de tous.
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ACTUALITÉS municipales...

LA RÉOUVERTURE DE LA COUSSOTTE 

Nous avons tous eu le plaisir d’accueillir les 

nouveaux patrons de La Coussotte qui font revivre 

chaleureusement ce centre de Saint Martin. 

La réussite gastronomique est au rendez-vous et 

depuis la réouverture cet été, la nouvelle réputation 

de notre restaurant dépasse très largement les limites 

de la commune. 

« A la croisée de la bistronomie et de la cuisine du marché… 

Respect des saveurs, mariages délicats, perfection des cuissons. 

Un sans-faute, tout comme les desserts maison » écrit le Gault & Millau dans son Guide National. 

Un grand merci donc aux gérants Aimeline et Cyril GUGLIELMO !

N’hésitez pas à réserver votre table, à midi comme le soir : vous ne serez pas déçus. 

LE DÉPART DE SABRINA

Nous avons appris avec regret, que Sabrina BOUILLAUD, notre secrétaire de 

mairie tant appréciée, allait nous quitter le 25 JANVIER 2025, pour rejoindre 

une autre Commune, plus grande et aux tâches plus spécialisées. Nous lui 

souhaitons "BONNE ROUTE" avec tous nos remerciements pour sa compétence, 

sa disponibilité et l’accueil toujours courtois dont elle a fait preuve durant les 

années passées au cœur de la mairie de St Martin.

Monsieur le Maire qui avait anticipé les démarches pour le recrutement d’une nouvelle 

secrétaire de mairie, maillon indispensable à la vie de toute Commune, a retenu parmi de 

nombreuses candidatures, celle d’Amandine LE BOULANGER qui reprend donc le poste de Sabrina à St 

Martin des Fontaines et à L’Hermenault. 

Nous lui souhaitons la bienvenue et apprécions déjà sa gentillesse et sa disponibilité.

LA COUSSOTTE, BAR-RESTAURANT

6, rue de la Coussotte à SAINT-MARTIN-DES-FONTAINES

Réservations au 06 44 86 96 04



UNE NOUVELLE ÉQUIPE MUNICIPALE 

POUR MARS 2026 !?

Il n’est jamais trop tôt pour s’entendre et faire vivre une 

communauté ! 

En MARS 2026, nous serons appelés à élire un nouveau Conseil 

municipal, Monsieur le Maire ne souhaitant pas se représenter et 

certains conseillers non plus.

Il faudra donc 11 VOLONTAIRES pour constituer le futur Conseil de Saint-Martin. Une petite 

équipe avec une tête de liste se forme déjà autour du projet dont parle l’article qui précède 

(l'avenir de l'ancienne mairie). Notre objectif est aussi de continuer les actions en lien avec les 

communes voisines...

Nous vous invitons à en discuter avec nous ; à venir nous rejoindre ou à constituer une autre liste, 

bref à faire vivre la démocratie sur notre territoire.

AVENIR DE L'ANCIENNE MAIRIE 

Le bulletin 2024 indiquait que l’ancienne mairie faisait 

l’objet d’une réflexion quant à son devenir.  

Cette dynamique se poursuit avec l’élaboration d’un projet 

global pour Saint Martin, projet qui, si vous l’acceptez, 

occupera tout le prochain mandat. Tout cela vous sera 

présenté, et discuté collectivement, durant l’année 2025 

lors de réunions publiques auxquelles tous les habitants de 

Saint Martin seront bien entendu conviés.

VOIRIE 
 h Réfection de 4 km de chemins communaux : le Conseil 

municipal, soucieux de préserver le bon état de nos routes, 

a effectué la réfection de différentes voies communales : 

au Bois Roux, à Thouaron, à la Gageonnière ainsi qu’à la 

Grange, pour un montant avoisinant les 130 000 €.

 h La pose d’un radar pédagogique a été réalisée.

 h Nous effectuerons en 2025, notre part de piste cyclable 

pour la jonction avec L’Hermenault, en évitant la route 

départementale.

ET PROJETS...
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FORMATION DE 

CONSEILLERS

2 conseillers municipaux 

ont bénéficié de formations 

utiles à l’exercice de leurs 

responsabilités d’élus, chacune dispensée sur une 

journée, par la Maison des Communes de Vendée, à 

la Roche-sur-Yon.

Les intervenants sont avocats ou analystes en 

gestion collective et les thèmes abordés ont été :

• Gérer le domaine communal et les chemins 

ruraux

• Comprendre et élaborer le budget communal

• Analyser les finances de sa commune

L’activité d’une mairie, même dans une petite 

commune rurale, est plus complexe qu’on le 

pense... Ces formations faciliteront la vie 

administrative de tous.

CONSTITUTION D’UN 
PLUIH

Après présentation, discussion et 

vote, le Conseil Municipal a décidé 

à la majorité des voix, d’intégrer le futur Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal et de l’Habitat (PLUIH) 

qui couvrira les 25 communes de la Communauté de 

Communes Pays de Fontenay–Vendée. La décision 

majoritaire des diverses communes de transférer 

cette compétence à la Communauté de Communes 

impactera les politiques de construction et les 

attributions de permis de construire... 

 L’objectif est de penser un projet d’aménagement 

du territoire cohérent, permettant le développement 

de toutes les communes, dans le respect de la loi 

climat et la volonté de réduire la consommation 

d’espace. 

 Une charte précisant les modalités d’exercice de ce 

nouveau PLUiH est en cours d’élaboration.

ACTUALITÉS municipales...      

2 RENCONTRES PAR AN AVEC BOUYER-LEROUX

Concernant l’entreprise Bouyer-Leroux, spécialisée dans la 

fabrication de briques, tuiles et produits de construction, en 

terre cuite, et après 2 années de tensions (questionnements 

sur le bruit et la pollution de l'air), l’entreprise a réalisé 

des améliorations. Depuis des rencontres semestrielles 

(avec un plan d’actualisation) ont été instaurées avec la 

Municipalité. 

À SAVOIR : Le compte-rendu de ces rencontres est affiché 

en mairie.

CONFÉRENCE SUR LE PHOTOVOLTAÏQUE

Le 3 septembre à 18h30, 2 envoyés de la Communauté de Commune 

Pays de Fontenay-Vendée sont venus à Saint-Martin préciser les 

conditions, avantages et inconvénients de l’installation de panneaux 

photovoltaïques chez les particuliers.

Après une courte présentation du cadre général, tous les présents 

ont pu poser leurs nombreuses questions auxquelles il fut répondu 

avec nuances, avant de partager le traditionnel verre permettant de 

poursuivre les discussions en petits groupes...
3 SEPTEMBRE 2024
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LES VOEUX DU MAIRE 

LE 24 JANVIER, Monsieur le Maire et l’ensemble 

des conseillers municipaux ont invité la population à la 

cérémonie des vœux, occasion de se retrouver et de tirer le 

bilan de l’année écoulée.

L’annonce majeure de la soirée a été la décision de Monsieur 

le Maire de ne pas se représenter aux élections municipales 

de 2026. Un conseiller a fait part de son intention de 

conduire une liste afin que St Martin reste une commune 

pleine et entière.

LE 11 DÉCEMBRE, invités par la Municipalité 

au restaurant La Coussotte, les seniors de 70 ans 

et plus ont partagé un repas, dans une ambiance 

festive autant que chaleureuse. 

Véritable occasion d’évoquer les souvenirs et les 

traditions des décennies passées, entre les plus 

anciens résidents de la commune et ceux qui 

sont venus les rejoindre pour une retraite active 

après leurs années de travail souvent hors de la 

Vendée...

INAUGURATION DE LA MAIRIE 

LE 23 NOVEMBRE 2024, La nouvelle mairie de 

St Martin, qui est en même temps une salle multifonction 

ouverte à tous, a été inaugurée le 23 novembre, en 

présence de monsieur le Maire accompagné de monsieur 

le Sous-Préfet de Fontenay-le-Comte et de messieurs 

Henriet, député, Josse, Conseiller Départemental, et 

Hocbon, Conseiller régional. 

Cette construction représente un investissement important pour notre commune, tant sur le plan 

financier que symbolique. Elle marque en effet la volonté de Saint Martin des Fontaines de continuer à 

choisir son avenir, à sa mesure. Cette nouvelle mairie continuera d’abriter le service public républicain 

indispensable à la ruralité. Elle restera le lieu d’expression de la volonté générale, contribuant ainsi 

à l’identité de notre village.

Ce 23 novembre 2024 est donc un jour important pour nous : il manifeste notre liberté et notre 

responsabilité de citoyen, ouvert sur l’avenir...
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La vie à ST MARTIN 

En 1924 naissait Michel RAGON, dont la famille 

vendéenne est en partie originaire de Saint Martin.

Toute l’année, diverses manifestations dans le 

département ont célébré ce centenaire. 

En ce qui concerne notre village, le 24 JUIN, 

Marie-Gabrielle GIROIRE, secondée par divers 

membres de l’APM, nous a offert dans la salle 

communale gracieusement prêtée par la Mairie, une très jolie 

causerie retraçant à grands traits la vie d’artiste complet que fut Michel Ragon. 

Le thème était immense, autant que l’érudition de la conférencière.

Et le 11 AOÛT, Marie-Gabrielle revenait à St Martin, accompagnée de Murielle MAUS, 

mais cette fois-ci en tant que musicienne, pour offrir dans un jardin au Bois Roux, un 

concert ouvert à tous, mais intime, entrecoupé d’anecdotes concernant bien entendu 

Michel Ragon...

CENTENAIRE DE MICHEL RAGON
24 JUIN 2024

 

LA DISTRIBUTION DE FLEURS 

Comme toujours, le Conseil a procédé dans la salle 

des Fêtes à la traditionnelle distribution gratuite de 

fleurs du 8 mai, réunissant ainsi une grande partie 

des habitants de Saint Martin.

8 MAI 2024

Depuis le dernier bulletin, l’Etat civil de 

Saint Martin n’a enregistré que 2 joyeux 

événements :

 le mariage de Sarah FLÉCHAIS et Victor 

RICHET, Conseiller municipal  

 et celui de Lucie COUTELLE et Roman 

CLERGEAUD

Tous nos vœux de bonheur aux 2 couples !

ÉTAT CIVIL 2024

Lucie & Roman
Sarah & Victor



C’est toujours avec une certaine émotion, 

que sont fleuris les Monuments aux Morts de 

L’Hermenault puis de St Martin.

"Alors que les bruits de bottes inquiètent le 

monde entier, sachons saluer le souvenir de 

ceux qui sont morts pour la France..."

8 MAI / 11 NOVEMBRE / 5 DÉCEMBRE
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La vie à ST MARTIN

IL Y A 3 ANS DÉJÀ, la Municipalité a confié aux 

bénévoles d'APM, la re-création et l’entretien des 

parterres situés devant l’église. Depuis la petite 

équipe volontaire bèche, sarcle, plante et arrose 

pour que les abords de l’église restent accueillants. 

De plus, afin que les visiteurs enrichissent leurs 

connaissances botaniques, chaque plante est 

identifiée grâce à l'intervention des enfants adhérents à L’Outil En Main qui, aidés de leurs 

maîtres d’ouvrage, ont fabriqué des supports en ardoise et métal, agrémentés pour certains, 

de tesselles de mosaïque !

UNE COLLABORATION INTERGÉNÉRATIONNELLE

LE SAMEDI 12 OCTOBRE, élus, jeunes de L’Outil en main du Pays de L’Hermenault et bénévoles 

de l'AMP se sont retrouvés près de l’église, pour l'installation dans les parterres de fleurs, des 

petits panneaux descriptifs. 

La Commune finance l'achat de plants que les bénévoles de l’AMP (association Partage) plantent 

dans les parterres, puis entretiennent. 

Les responsables de L’Outil en main et les jeunes étaient fiers de planter les descriptifs qu’ils 

avaient réalisés et installés sur différents supports, permettant à tout visiteur d'identifier chaque 

essence plantée... 

Clin d'oeil au logo de la Commune : les 4 parterres en place reproduisent ses couleurs !

INAUGURATION DES PARTERRES 

DE L’ÉGLISE

12 OCTOBRE 2024



La vie à ST MARTIN
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 LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES

Commune  Hors Commune
Assemblée générale GRATUIT

Sépulture GRATUIT 50 €
Vin d’honneur 25 € 50 €

1 journée
sans vaisselle 60 € 120 €
avec vaisselle 70 € 140 €

2 jours
sans vaisselle 100 € 170 €
avec vaisselle 120 € 200 €

Electricité 0,25 €/kwh

MODALITÉS DE RÈGLEMENT
 t 30 % de la redevance de base à la réservation

 t Chèque de caution de 100 € à la réservation (chèque restitué après la manifestation 
s’il n’y a pas eu de dégradation, de malpropreté ou de nuisances sonores)

 t Un formulaire (conseils et consignes) sera remis avec les documents "Convention de la 
mise à disposition" le jour de la réservation de la salle des fêtes.

DEMANDE DE LOCATION : Réservation en mairie au 02 51 00 10 74

 CIMETIÈRE;; 

CONCESSION ...................... 50 ans
 t Simple .......................... 150 €
 t Double .......................... 300 €

 ESPACE CINÉRAIRE;;;

 t Case 50 ans ........................................ 650 €

 t Cavurne 50 ans .................................... 300 €

 t Jardin du Souvenir :  ....................................  
Dispersion des cendres .......................GRATUIT

 t Plaque (support de mémoire)  ........................
50 ans ................................................ 50 €

 INFOS FUNÉRAIRES

ADMR L'Hermenault  ........................ 245 €  
Union Amicale des Sapeurs-Pompiers  .....242,85 € 

Société de chasse St Martin  ..................... 150 € 
Partage Marfontainoise ........................... 150 € 
L'Outil en Main de L'Hermenault ................ 150 € 
Anciens Combattants AFN  ....................... 150 € 
Ecole publique Jules Verne ....................... 147 € 
Gym Volontaire L'Hermenault  ................... 100 € 
ESH Basket L'Hermenault  ........................ 100 € 
FCPB Foot L'Hermenault  ......................... 100 € 
Don du Sang  ........................................ 100 €  

AVLC (lutte contre le cancer)  ................... 100 € 
ADMR SSIAD L'Hermenault ..........................60 € 
Fondation du Patrimoine  ...........................55 € 
Club du 3e Âge L'Hermenault  ......................50 € 
Conciliateur de Justice bénévole Vendée  .......50 €
Adile ...................................................50 €
MFR La Ferrière ......................................50 €
Ecoles RPI Notre-Dame/Sacré-Cœur .........  40,02 €
CAUE  ..................................................40 €  

TOTAL ....................................2129,87 €

SUBVENTIONS 2024 AUX ASSOCIATIONS



PÊCHE AU PLAN D’EAU COMMUNAL

 9 Droit de pêche ........................................carte obligatoire
 9 Ouverture de la pêche ...........................de 7h à 20h
 9 Fermeture hebdomadaire ..................... le JEUDI

Achat des cartes de pêche en Mairie ou chez les responsables 
: 

 9 ADAM Jérémy, 11 rue de la Grille .......06 29 51 59 55 / week-end
 9 HERVÉ Tony, 41 rue de la Fumeterie ....06 48 60 55 37 / Semaine

OBLIGATIONS DIVERSES
 h Interdiction d’appâter.
 h Vous devez présenter votre carte chaque fois qu’un membre 

en titre (élu ou employé communal) vous le demande. Le 
contrôle peut évidemment induire la vérification de vos 
captures. Tout manquement au présent règlement vous 
expose aux sanctions du bureau.

La vie à ST MARTIN
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PRIX DES CARTES 

Carte/année (12 jours maxi) ........................ 55 € 
Carte/journée (-12ans) ..................... 2 € la ligne
Carte/journée (+ 12 ans) ............5 € les 3 lignes

NOMBRE DE PRISES JOURNALIÈRES :

 9 30 gardons
 9 2 carnassiers à la maille : Brochets (60 cm) et Sandres (50 cm)
 9 6 truites maximum
 9 3 carpes (+ de 4 kg : remettre à l’eau impérativement)

 9 La chasse est INTERDITE aux abords et sur l’étang
 9 Les lieux de pêche doivent rester propres

SOCIÉTÉ DE CHASSE COMMUNALE "LA TRIOMPHALE"

La société de chasse LA TRIOMPHALE, avec son effectif d’une douzaine de personnes dont Isabelle, 
conseillère municipale, poursuit sa mission de régulation :
• Le plan de chasse "Chevreuils" accordé pour la saison en cours a été rempli ; la présence insuffisante 

de lièvre n’a pas permis l’octroi d’un plan de chasse.
• Nous poursuivons nos actions de régulation des ESOD (espèces susceptibles d’occasionner des dégâts).
• Les battues de sangliers sont toujours accompagnées des mesures de sécurité qui s’imposent, dont 

l’information préalable aux riverains.
• La « Triomphale » en profite pour adresser ses remerciements à tous les propriétaires accordant le 

droit de chasse, aux agriculteurs ainsi qu’à la Municipalité pour les subventions accordées.
• Enfin, dernière information :   le bureau a décidé de continuer l’organisation de la vente de repas à 

domicile. La date retenue est le samedi 29 mars 2025.
• La société de chasse de St Martin souhaite à toutes et tous une belle et heureuse année sur cette pensée 

de notre président national Willy SCHRAEN : « La chasse est trop belle pour mourir d’incompréhension 
et la nature, sans les chasseurs, ne pourrait survivre longtemps ». 
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APM
ASSOCIATION PARTAGE Marfontainoise

L’APM développe pour la 4e année consécutive, 
ses offres d’activités proposées 

à tous les habitants de St-Martin et d’ailleurs.
Comme d’habitude, pour la somme de 10 € de cotisation annuelle, 

nous avons pris plaisir à :
 t partager des balades botaniques et des visites de jardin...
 t entretenir les parterres de fleurs devant l’église...
 t offir un accueil chaleureux tous les mercredis et samedis 
après-midi à la salle Ragon, de 16h à 18h.

 t participer à un atelier mensuel d’écriture et à des séances 
hebdomadaires de taichi chuan, 

 t écouter des conférences et un concert public
 t profiter de mille autres attentions envers tous.

TOUT CELA SE POURSUIT EN 2025, avec en + :
• un café "patois" et un café "philo", des conférences historiques à 2 voix, 

un atelier de généalogie, des cours de cuisine, une révision des panneaux 
routiers… 

• et tout ce que vous, adhérents et futurs adhérents, souhaiterez offrir aux 
adhérents et nouveaux adhérents...

• Venez partager votre savoir-faire et celui des autres, discuter, rire et 
rencontrer vos voisins sous un jour que vous ne connaissez peut-être pas 
encore...

La vie à ST MARTIN 

 Claire CHARRIEAU  ......... 06 62 69 08 97
 Claire ANONIER  ............ 06 71 13 77 27 
 Jacqueline BACQUELIN ... 02 53 72 92 02 

 Cotisation : 10 €/an

INFOS PRATIQUES

Un PEU d'Histoire...
LES FONTAINES ET LAVOIRS DE SAINT-MARTIN-DES-FONTAINES : TÉMOINS DU PASSÉ !

Résurgences autour d’un plateau argileux, 14 fontaines façonnent le nom et l’histoire de 

Saint-Martin-des-Fontaines depuis des décennies...

Les anciens du village, véritables mémoires locales, ont permis d'identifier les différentes 

sources de la commune, le nom de chacune correspondant le plus souvent à un lieu-dit, une 

particularité ou une fonction. Lavoirs et abreuvoirs en étaient les usages les plus fréquents.

La plus importante est bien sûr "La Grande Fontaine" source de la rivière La Longèves. Située à 

la frontière de Saint-Martin-des-Fontaines et de Marsais-Sainte-Radegonde, elle est captée depuis 

1952 par le syndicat Vendée Eau.

Le plus célèbre "le lavoir de la Fumetterie" situé à proximité du bourg, a récemment été remis 

en beauté. Ses pierres pourraient raconter bien des histoires, mais « le langage choisi des 

lavandières s’est éteint avec l’arrivée des lave-linge » confirme l’une des dernières utilisatrices. 

Un autre vestige de l’histoire locale subsiste à proximité : un sarcophage servant aujourd'hui, au 

fleurissement du lieu.
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La vie à ST MARTIN... AUTREFOIS

Les fontaines et lavoirs de la Basse Gageonnière, du Pré Bouchard, 

de la Cosse ou du Bois Roux témoignent de la vie passée. « Je 

garde ce souvenir d’enfance de ces retours du lavoir, tirant, grâce à 

une corde de chanvre, la brouette à linge pour aider à remonter toute 

la lessive jusqu’à la ferme » se remémore Dominique.

DES NOMS PORTEURS D'HISTOIRES ET DE LÉGENDES...

"La Fontaine à Thomas" ferait-elle allusion à l’apôtre incrédule ? 

L’eau de "la Fontaine aux prêtres" servait-elle pour les offices 

religieux ? Ce qui est sûr, c’est que leur mince filet d’eau était 

indispensable aux élevages, surtout pendant la sécheresse de 1976...

Ancien abreuvoir et ancien lavoir, "la source du Magnou" surgit 

sous la route départementale 66. En 1963, les canalisations 

anciennes s’étant affaissée, l’eau a envahi la chaussée. Roger HERVÉ, 

habitant, raconte les débats très soutenus entre le Département et la 

Municipalité pour remettre cet ouvrage en état : « Le compromis fut 

très difficile chacun se renvoyant la responsabilité. »

Souvenir aussi de ce gobelet en métal : un "quart" de soldat suspendu 

au-dessus de cette source, permettait au passant de se désaltérer. 

« Un délaissé communal en bordure de route jouxtait l’abreuvoir et 

permettait aux charretiers et à leurs attelages une halte salvatrice 

au cours de ces longs transports des siècles passés » ajoute Roger.
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SERVICES...

  ARTISANS

SAINT MARTIN-DES-FONTAINES

✅ MB MENUISERIE  ..................................................... 06 82 27 91 85
Manu BARRAUD  ........................................Chemin de la Fontaine

✅ TBE Transport, terrassement, battage, élagage ........ 06 28 84 60 22
Rémi HERNANDEZ  ...................................................... Les Garnes

L'HERMENAULT 

✅ Carrelage / Petite maçonnerie
Vincent BOURET ..................................................... 06 03 93 76 68

✅ Couvreur ...................................................................... 02 51 87 68 11
Cyril GRANIER  .................................................25 ZA Les Trussots

✅ Électricien Daniel CHAIGNEAU ............................ 02 51 00 13 07
14 route de Longèves

✅ Garage "VITAL AUTO"  .................................... 02 51 87 37 20
ZA les Trussots

✅ Garage mobile "BEST OIL" .....................................  07 87 66 46 09

✅ "JARDIN ENTRETIEN"   ................................. 06 84 97 83 38

✅ TAXI BÉCOT JÉRÉMY   ............................ 06 30 72 16 73
3 rue du Prieuré à Mouzeuil  

 BEAUTÉ & BIEN-ÊTRE  

L'HERMENAULT 

✅ Naturopathe / Médiation familiale
Lucie MARTINEAU ..................................................... 06 09 32 95 60

   CHAMBRE D’HÔTES ET GÎTES

SAINT MARTIN-DES-FONTAINES

✅ Gîte MOULIN DE GARREAU / CLÉ VACANCES
Mme et M.  AUGER  ................. 06 73 00 79 13 - 06 82 93 56 59

L'HERMENAULT 

✅ Chambre d’hôtes "LE COUVENT" ......................... 07 82 04 61 22

✅ Gîte Jacques HULLIN  ............................................. 05 46 47 18 09

✅ Gîte "LA VALLÉE D’OR" / Eliane LAROCHE .....  06 83 08 70 99

✅ Gîte de ROUSSEAU .................................................. 07 86 72 62 67

  COMMERCES 

SAINT MARTIN-DES-FONTAINES 

✅ Bar-restaurant "LA COUSSOTTE"......................... 06 44 86 96 04
6, rue de la Coussotte 

L'HERMENAULT 

✅ "LE PAIN DÉLICE" / Damien LAURENT ................ 02 51 52 83 95
Boulangerie-pâtisserie ........................................... 2 place du Marché

✅ Salon de coiffure "THE HAIR’POP"  ...................... 02 51 87 70 51
Pauline NAULEAU ..........................................34 rue du Commerce

✅ "L'INSTANT COIFFURE"  ..........................................02 51 50 67 62
Virginie GIRAUDEAU ................................................6 place du Marché

✅ Photographe "TOMA STUDIO"  ............. 06 32 12 30 80
8 rue de la Gazellerie

✅ Pompes funèbres GRIGNON  ......................... 02 51 87 68 15
1 impasse du Moulin Chaigneau

✅ Supérette "PROXI" ...................................................57 Grande Rue
Rudy VOLTIGE ............................................................ 02 51 87 77 62

 
LES TRUCKS ET AMBULANTS

SAINT MARTIN-DES-FONTAINES 

✅ POISSONS & CIE / Frédéric SOULARD ............ 06 82 27 92 95
poissons, crustacés, coquillages mais aussi fruits, légumes, crèmerie, 
charcuterie, épicerie...

✅ MOULES & HUÎTRES / Marion ............................. 06 66 33 98 00
De juin à septembre, tous les jeudis : moules et huîtres de l'Aiguillon

L'HERMENAULT 

✅ "À MA ZONE BURGER" (Mardi/15 J)   ...... 06 74 89 17 97

 MÉTIERS AGRICOLES

SAINT MARTIN-DES-FONTAINES

✅ EARL DU CHAMP MOULIN À LA GAGEONNIÈRE 
Isabelle PROVIN  ...................................................... 06 78 28 23 70
Poules pondeuses de plein air / Céréales 
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...de proximité

✅ EARL L’ARC EN CIEL À LA GAGEONNIÈRE 
Céréales / Maraîchage
Emmanuel & Clémentine BODET  ....................... 06 33 09 10 59
Le Panier de Camille (fruits et légumes) à Petosse

✅ SARL PORCHER SERVICES À GARREAU
Eric & Hugues PORCHER ...... 06 11 41 27 02 - 06 13 63 74 86
Prestation de services / Épandage d’éléments nutritifs pour végétaux

✅ Cyrille GROLLEAU AU BOIS ROUX ....................................TEL ?
élevage de bovins race Limousine / Céréales

✅ APICULTEUR À LA GAGEONNIÈRE
Samuel BODET ......................................................... 06 63 28 70 81
Melli-Ouest, au lieu-dit la Poêle Sèche à St Laurent de la Salle

L'HERMENAULT 

✅ Coopérative agricole "CAP FAYE" 
Route de Petosse ...................................................... 02 51 00 10 03

 SERVICES

SAINT MARTIN-DES-FONTAINES 

✅ Assistante maternelle Nelly GUYONNET
2 rue de la Coussotte .............................................. 02 51 51 80 63

L'HERMENAULT 

✅ CRÉDIT AGRICOLE Banque................................. 3 rue du Marais
PIP (Protective Industrial Products) ................BOBINET Jérôme
120 Grande Rue ........................................................ 06 99 39 04 07

✅ INCINERIS (Incinération des petits animaux familiers) 
ZI les Trussots............................................................ 02 51 87 69 99

✅ AGENCE POSTALE, 13 rue de la Gazellerie ..................02 51 50 67 31

✅ Assurance MUTUELLE DE POITIERS ...............20 rue de la Gazellerie

✅ Notaires Hélène AUVINET & Manuella CHATEIGNER
13 Grande Rue .......................................................... 02 51 00 12 10

L’équipe de rédaction ne peut être tenue responsable 
des oublis ou erreurs sur cette page.

Toutefois, n’hésitez pas à nous faire part de 
vos remarques.

SPORTS & LOISIRS

L'HERMENAULT 

FOOTBALL FCPB  Jérémy BIRÉ  .................  06 71 96 50 02

GYM VOLONTAIRE C. THIBAUD ......................06 89 16 70 00

ECOLE de SPORTS  ..............................................02 51 00 10 49

TENNIS LE REBOND  D. MALVAUD ....................06 85 10 95 55

BASKET ESH A RAMBAUD ....................06 24 11 07 12

PÉTANQUE J BONNAUD .....................02 51 87 60 42

PALETS LA CULBUTE S. MICHAUD .....................06 77 13 67 93

JUDO CLUB SUD 85 S. GAUDOU .......................06 08 23 54 91

L’OUTIL EN MAIN C. GUILLOTEAU ...............02 51 00 19 05

SAINT VALÉRIEN 

AEC MODERN’JAZZ  Elodie LAFONT ...............06 30 52 02 06 

HARMONIA Pascal THÉRY ................  06 22 14 52 57

MUSIQUE ET CHANT  Enfants/adultes

ST CYR DES GÂTS

ZUMBA ET PILATES Aurélie AUGER ................06 15 54 14 18

PETOSSE

YOGA Chloé PELLETIER............06 09 98 71 88

CRICKET CLUB Jérémy STÉVENIN .........07 48 48 82 76
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À LA FOIRE À L'ANCIENNE DE L'HERMENAULT
Le 1er septembre, notre association a présenté sous un grand stand, 8 
ateliers animés par nos très fidèles "Gens de métier". De nombreux enfants 
sont venus tout au long de la journée découvrir les différents métiers 
manuels proposés !

LA SAISON 2024-2025
Démarrée le 21 septembre, le nombre d’inscriptions à notre 14e rentrée, a 
été revue à la hausse : 13 enfants (vs 11 l’an passé) : 3 filles et 10 garçons. Il 
faut maintenir l’activité de l’OeM du Pays de L’Hermenault, pour les enfants 
qui apprécient beaucoup les séances du samedi matin, mais aussi pour les 
bénévoles qui consacrent une trentaine de demi-journées dans l’année. 

VOUS SEREZ SURPRIS(E) !
Venez nous rejoindre et partager des moments d’une grande richesse, 
tant avec les enfants qu’avec les Gens de métier. Venez voir comment nous 
sommes installés, notre mode de fonctionnement, l’ambiance…

PORTE OUVERTE PERMANENTE
Les portes de nos ateliers vous sont grandes ouvertes à L’Hermenault, 
rue de l’Abbaye, pendant les initiations, le samedi matin hors vacances 
scolaires. Nous serons très heureux de vous accueillir.

MERCI aux communes donatrices, les subventions reçues permettent de garder les 
cotisations à un niveau très raisonnable...

CLUB ESH BASKET DE L’HERMENAULT

CONTACTS

Co-président, Anthony RAMBAUD : 06 24 11 07 12

Co-présidente, Christine JASKOWIEC :  06 14 08 92 49

Plus qu’un club, ESH compte cette année, 135 licenciés 
répartis dans 13 équipes / U9 / U11 filles et garçons / U13 
filles et garçons / U13 filles et garçons / U18 garçons / 

Seniors garçons 2 équipes DM3 / Seniors filles 2 équipes DF2 et DF3 / Loisirs

• Encadrés par 3 entraineurs diplômés d’État (Joël, Cédric et Nendy) et 
de nombreux bénévoles amoureux de ce sport, les joueurs évoluent et 
apprennent... Oui ! Ici on apprend à jouer mais pas que ! 

• C’est aussi un lieu où on fait une part belle au vivre ensemble : comme pour 
le projet "Basket école" dans les écoles primaires, ou sur les terrains grâce à 
l’initiation à l’arbitrage ouvert à toutes et à tous. 

• Et surtout, on prend part à la vie citoyenne en s’investissant dans des projets 
caritatifs avec des associations telles que la Ligue contre le cancer. Le club 
va de nouveau accueillir les résidents de l’Ehpad de l’Hermenault.

• Après le nouveau succès de La Fol RUN 2024 avec 500 participants, et du 
diner dansant sur le thème Bavarois, l’ESH basket regorge d’idées pour vous 
faire découvrir sa bonne humeur...

Le club a organisé pour la 1re fois, les quarts de finale de challenge et coupe 
de Vendée le week-end du 9 et 10 mars 2024. Une très jolie fête avec une 
salle de sports à guichet fermé tout le week-end avec 400 personnes venues 
encouragées les différentes équipes !

CONTACT

Claude 
GUILLOTEAU
Président 
02 51 00 19 05
ou 
02 51 87 70 67
OEM 
L’Hermenault
rue de l’Abbaye
SAMEDI 
9h30 à 11h30 
(hors vacances 
scolaires)

Enfance / Jeunesse
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Enfance / Jeunesse

L’école JULES VERNE est gérée par un SIVOM qui regroupe les 
communes de L’Hermenault, Marsais-Sainte Radegonde, Saint Cyr-
des-Gâts et Saint Martin-des-Fontaines et qui gère aussi : 
1. LE TRANSPORT SCOLAIRE : les familles payent directementsur le 

site ALEOP, puis sont remboursées, sur demande, par le SIVOM.

2. LA GARDERIE sur : L’Hermenault et Saint-Cyr-des-Gâts. 

3. LA RESTAURATION : les repas préparés à l’EHPAD de L’Hermenault 
sont livrés aux 2 restaurants scolaires à St Cyr des Gâts et 
L'Hermenault.

INFOS SIVOM : 02 51 00 13 18
MAIRIE de L’HERMENAULT, 13 rue de la Gazellerie 

sivompejv@gmail.com

ÉCOLE JULES VERNE 
30 rue Chantal Dormegnies 
85570 L’HERMENAULT 

02 51 52 92 15 
Mail : ce.0851632m@ac-nantes.fr

Directrice : Fabienne MICAUD-RICHARD

Classe : lundi, mardi, jeudi et vendredi
8h45 - 12h / 13H30 - 16H15

Accueil des élèves âgés de 2 ans toute l’année scolaire

ÉCOLE PRIVÉE DU SACRÉ-COEUR
Pauline CHAPELET

Chef d'établissement du RPI (Le Regroupement 
Pédagogique Intercommunal) :

02 51 87 77 66
7 rue de la Huguenoterie 85410 St Cyr des Gâts

ec.stcyrdesgats.sacrecoeur@ddec85.org

ECOLE PRIVÉE NOTRE-DAME
02 51 00 16 37

18 impasse Notre Dame 85570 l’Hermenault

ec.lhermenault.notredame@ddec85.org
lhermenault-stcyrdesgats-rpi.fr

 x Accueil des enfants de 2 ans jusqu’au CM2.

 x N’hésitez pas à nous contacter pour visiter nos écoles 
ou rencontrer l’équipe pédagogique.

PROGRAMME détaillé sur : fontenayvendee.fr
ÉCOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE 

34 rue Rabelais / 85200 FONTENAY-LE-COMTE
CONTACTEZ-NOUS au 02 51 53 41 64 
eimd.secretariat@fontenayvendee.fr

LES 9 ACCUEILS DE LOISIRS 
COMMUNAUTAIRES

+ D’INFO : www.fontenayvendee.fr/accueils-de-loisirs

• LES P’TITS LOUPS : Doix lès Fontaines  ...................02 51 52 87 41

• LES COQUELICOTS : Mouzeuil-Saint-Martin ..........02 51 27 74 61

• LES MOULINS ENCHANTÉS : Fontenay-le-Comte .02 51 53 41 25 

• GRAINE DE SOLEIL : Fontenay-le-Comte ................02 51 69 15 22

• LE 1000 PATTES : Foussais-Payré .............................02 51 51 49 06

• L’ÉLAN : L’Hermenault .............................................02 51 52 02 18

• LES ECUREUILS : Pissotte ........................................02 51 51 18 65

• L’ARC-EN-CIEL : Saint-Martin-de-Fraigneau ............02 51 53 07 58

• L’ESPACE JUNIORS (dès la 6e) : Fontenay-le-Cte .....02 28 13 00 04

RENSEIGNEMENTS 
PAYS DE FONTENAY-VENDÉE 

16 rue de l’Innovation /  85206 Fontenay Le Comte
02 51 50 31 79 - jeunesse@fontenayvendee.fr
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TU VEUX TROUVER :
1. un MÉTIER qui te plaît ?
2. une FORMATION pour y arriver ?
3. des SOLUTIONS pour ta vie  

quotidienne ?

> LA MISSION LOCALE 
PEUT T'AIDER !

47 Rue André Tiraqueau
à FONTENAY-LE-COMTE

02 51 51 17 57

JEUNES 16 – 25 ANS
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Infos UTILES !

Accueil téléphonique :
02 52 61 45 68

du lundi au vendredi 
8h30 à 12h30 / 14h à 17h

Accueil physique : 

25 rue Kléber 
à FONTENAY LE COMTE 

du lundi au vendredi 
8h30 à 12h30

fontenayvsa@admr85.org

AU SERVICE DES HABITANTS 
L’ADMR répond aux besoins d’aide à domicile de 

nombreuses personnes : garde des enfants, aide à la 
personne, aide aux courses et au repas, aide au répit 

des aidants... 

 Si vous êtes intéressé(e) par un emploi 
riche de contacts humains, 

consultez le site de l’ADMR 85 !



PRESBYTÈRE DE L’HERMENAULT 
MARDI, JEUDI ET SAMEDI ..................  9h30 - 12h

02 51 00 14 22 ......... lhermenault@diocese85.org 

MAISON PAROISSIALE DE FONTENAY-LE-COMTE

25 rue St Nicolas ...........................  02 51 69 04 16

Lundi au vendredi  ......9h30 - 12h / 14h30 - 17h30

Le samedi ..............................................9h30 - 12h

Mail ................. fontenaylecomte@diocese85.org

• DEPUIS 2022, une équipe pastorale est chargée de 
faire vivre la grande paroisse SAINTE-CLAIRE-DE-
FONTENAY. Carl BASSOMPIERRE en est le curé.

• 4 COMMUNAUTÉS LA COMPOSENT : Montfort-sur-
Vendée, Notre Dame-des-Sources, Saint-Hilaire-de-
Fontenay et Saint-Martin-en-Plaine. Chacune de ces 
communautés dispose d’un prêtre référent.

• POUR TOUS RENSEIGNEMENTS concernant mariage, 
décès, catéchèse des enfants, visite de personnes 
malades, etc., vous pouvez vous adresser aux maisons 
paroissiales à L'Hermenault et à Fontenay-le-Comte.

• DANS CHAQUE ÉGLISE, vous trouverez le planning 
des messes ainsi qu'un dépliant informatif.

PAROISSE SAINTE-CLAIRE DE FONTENAY

SAPEURS-POMPIERS DE L'HERMENAULT-POUILLÉ

Je lance un APPEL à celles et ceux qui souhaiteraient S’ENGAGER 
comme Sapeurs-Pompiers volontaires ! Je suis à leur disposition, 
ainsi que tous les Sapeurs-Pompiers du Centre de Secours, pour 

les accueillir et les renseigner. 
Depuis 3 ans, il est possible de devenir Sapeur-Pompier en 
"Engagement différencié" : c’est la possibilité d’être formé 
seulement pour "LE SECOURS À PERSONNES", ce qui représente 
80% de nos interventions. Cette engagement est beaucoup moins 
physique à l’inverse de nos missions "incendie". N’hésitez pas à 
venir nous rendre visite au Centre de secours pour découvrir la vie 

des Sapeurs-Pompiers volontaires !

CONTACT

Lieutenant 
Franck CHAUVEAU

Chef de Centre

06 16 72 08 94

02 51 87 74 05

franck.chauveau@
sdis-vendee.fr

85570 
L'HERMENAULT

Secrétariat du 
Groupement de 

Fontenay Le Comte 
02 51 69 75 66 
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À SAVOIR !
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Du lundi au 
vendredi

8h30 - 12h 
14h - 19h30

Samedi
9h - 12h 
15h - 19h

Dimanches et 
jours fériés
10h - 12h

Sur la route, 
je respecte 
la VIE-tesse

Je ne laisse pas mon 
chien aboyer pour 
rien, ni divaguer !

Pour traiter vos déchets 
végétaux, d'autres solutions 

existent : compostage, 
broyage, paillage...

J'élague ou je coupe 
mes plantations, arbres 
ou arbustes à l'aplomb 
des limites des voies 
publiques ou privées !

TOUTE L'ANNÉE, JE TRIE ! 
J'emmène mes encombrants à 
la déchèterie et mes déchets 

verts à la végéterie !
Mes verres, papiers, coquillages 
et coquilles vides, je les dépose 
dans les bacs mis à disposition 
sur la commune : il est interdit 
d'y déposer des sacs plastiques, 
bourriches bois, crustacés... !!!

LES PÉTARDS 
SONT 

INTERDITS !!!

À SAVOIR !
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PENSEZ-Y !

AIDES À LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DU LOGEMENT

Vous avez un projet de rénovation énergétique ? 
Vous souhaitez bénéficier d’une aide financière ? 

Propriétaire occupant ou propriétaire bailleur, un conseiller se tient à 
votre disposition les mercredis matin sur rendez-vous à Fontenay-le-
Comte pour étudier gratuitement votre projet et vous permettre de 

bénéficier de l’accompagnement. 

AIDES À L’EMBELLISSEMENT : FAÇADE OU TOITURE 

Vous êtes propriétaire d’un logement dont la façade ou la toiture 
est dégradée ? Vous souhaitez effectuer des travaux de ravalement 

et de réfection ? DES AIDES EXISTENT !
Pour vous accompagner dans vos projets de rénovation et vous 
permettre de bénéficier de toutes les aides financières adaptées à 
votre situation, un conseiller se tient à votre disposition les mercredis 
matin à Fontenay-le-Comte. 

CONTACTEZ-NOUS ! PAYS DE FONTENAY-VENDÉE 
16 rue de l’Innovation /  85206 FONTENAY LE COMTE

02 28 13 07 07

ADOPTEZ LE RÉFLEXE OFFICE DE TOURISME ! 

Besoin d’une idée de sortie pour le week-end ? 
Vos petits-enfants arrivent pour les vacances ? 

Un cadeau de dernière minute ? Pas de panique !
L'Office de Tourisme est là pour vous aider à trouver tout ce 
qu’il vous faut : conseils personnalisés, bon plans, billetterie, 
boutique de produits locaux et originaux... Simplifiez-vous la 
vie et adoptez le réflexe Office de Tourisme Vendée Grand Sud !

CONTACTEZ-NOUS 02 51 69 44 99
OFFICE DE TOURISME VENDÉE GRAND SUD

Place de Verdun / FONTENAY-LE-COMTE 
www.fontenay-vendee-tourisme.com

Rénovation 
de l’habitat

Educateurs, puéricultrices, assistants sociaux, 
psychologues, médecins, sages-femmes, 
conseillers d’insertion, référents autonomie…y 
interviennent et plusieurs services y sont 
proposés qui s’adressent à tous et à TOUT ÂGE 
DE LA VIE : 
• le Pôle insertion / la Protection Maternelle 

Infantile (PMI) / l’Aide Sociale à l’enfance 
(ASE)...

ACCUEIL À FONTENAY-LE-COMTE 
   9 rue de l’Ouillette / 02 51 53 67 00 

www.vendee-senior.fr

« L’important dans la vie, c’est le combat ; si 
notre bataille est immense, notre arme, c’est le 
cœur. » L'association "2 MAINS POUR DEMAIN" 
mène des actions en vue d’aider à la survie de 
l'école de Kenscoff en Haïti, malgré les difficultés 
actuelles. Créée en 2010 avec 27 adhérents, en 
2024, 172 membres contribuent à faire vivre 
cet établissement susceptible d’accueillir une 
cinquantaine d’enfants !
Les actions réalisées en Sud-Vendée (Réveillon 
solidaire du 31 décembre, vente de muguet au 
1er mai, la rando Caraïbe et le Rétro Vendée) 
permettent d’envoyer chaque mois, 500 € pour 
subvenir aux besoins de l'école !

CONTACT : Soané MAIAU
   13 rue de la Gazellerie à L'HERMENAULT

02 51 87 79 60
soane.maiau@wanadoo.fr 

ET DE LA FAMILLE DU SUD VENDÉE

ASSO 2 MAINS POUR DEMAIN
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...et la SANTÉ ?

 

EN CAS DE BESOIN, vous trouverez un 
défibrillateur ACCESSIBLE 24H/24 À :
✅ sur le mur nord de la salle des Fêtes 
    à côté de l’entrée
Vous n'aurez qu'à suivre les explications 
données en attendant les secours que vous 
aurez préalablement appelés

1 DÉFIBRILLATEUR À LA SALLE DES FÊTES

‼ Si vous devez utiliser le défibrillateur, ne soyez 
pas surpris D’ENTENDRE UNE SIRÈNE retentir 
quand vous ouvrirez la boite. Elle n’indique pas 
un dysfonctionnement quelconque, mais prévient 
seulement le voisinage que quelqu’un se sert du 
défibrillateur, et invite ainsi toute personne de bonne 
volonté à venir vous prêter aide et assistance dans cette 
situation inévitablement tendue.



MAIRIE 
28 rue de la Mairie

85570 SAINT MARTIN-DES-FONTAINES 

02 51 00 10 74 
secretariat@saint-martin-des-fontaines.fr

Site : saint-martin-des-fontaines.fr

OUVERT AU PUBLIC
Du lundi au vendredi de 14h à 17h30
Fermé le mercredi et chaque dernier 

vendredi du mois

NUMÉROS UTILES

AGENCE POSTALE  ....................À LA MAIRIE DE L’HERMENAULT

Rue de la Gazellerie ....... Ouvert du lundi au vendredi : 9h - 12h
   Relevé boîtes-aux-lettres ............................................15h 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DE FONTENAY-VENDÉE

Allée de l’Innovation à FONTENAY .......... 02 28 13 07 07

CORRESPONDANT OUEST-FRANCE

Jean PORCHER ..................................... 02 51 00 12 62

Annoncez vos animations sur :  .............www.infolocale.fr
CPAM DE LA VENDÉE ................................... Tél. 36 46

EAU (LA SAUR) ..................................... 02 47 25 35 45

EDF, 17 rue de la Sablière à FONTENAY ........ 0 810 85 00 85

GENDARMERIE

STE HERMINE ....................................... 02 51 97 91 17

L’HERMENAULT ..................................... 02 51 00 10 01

MAISON DE L'ETAT (SOUS-PRÉFECTURE) ET DDTM

16 Quai Victor Hugo à FONTENAY ............... 02 51 50 14 20 

FRANCE TRAVAIL rue de la Chapellerie ..........à FONTENAY

 Tél. CANDIDAT : 39 49    /   EMPLOYEUR : 39 95

TRÉSOR PUBLIC - IMPÔTS - CADASTRE  ...........à FONTENAY

Place Marcel Henri ............ 02 28 13 04 80 - 02 51 50 11 11

Lundi - Mardi - jeudi ...............8h45 - 12h / 13h30 - 16h15

Mercredi - Vendredi ...................................  8h45 - 12h

 SOCIAL
ADMR  ..... 19 RUE DU PETIT VILLAGE À L'HERMENAULT
SAD : 02 51 51 65 27 / SSIAD : 02 51 87 76 73

ASSITANTE SOCIALE  .......................02 51 69 30 19
CAF : www.caf.fr ............................0 810 258 510 
Rue de la Lamproie à FONTENAY LE COMTE

MSA  ................................................. 02 51 36 88 88

 Permanence à la CAF de FONTENAY ........... 02 51 36 88 14
 Lundi ........................... 9h - 12h et après-midi sur RDV 

À FONTENAY-LE-COMTE :

• ÉPICERIE SOLIDAIRE : 48 rue de la Croix du Camp 

• SECOURS POPULAIRE : 94 av. Pompidou ..... 02 51 69 11 54

• SECOURS CATHOLIQUE : 8 rue de Genève ... 02 51 69 21 13

• RESTOS DU COEUR : 6 rue J. Duranteau ..... 02 51 69 80 01

SOINS SUR L’HERMENAULT

À LA MAISON MÉDICALE ........................... 15 GRANDE RUE 

 MÉDECIN GÉNÉRALISTE

Dr POUPLET / Dr SPRIET ........................02 51 00 12 12

  INFIRMIÈRES À DOMICILE ........................02 51 87 79 00

MC RIVIERE / L RAMBAUD / E.SORIN / A BARRAUD

 DIÉTÉTICIENNES

Stéphanie VILLENEUVE ..........................06 61 77 82 85

Naomi GRAVIER  .................................  07 70 57 82 22

 PSYCHOLOGUE BRUNE Mathieu ................06 13 53 74 76 

MÉDECIN GÉNÉRALISTE  .......................... 66 GRANDE RUE

Dr Cécile MORICEAU ..............................09 74 71 75 70

PÉDICURES-PODOLOGUES ........................ 21 GRANDE RUE

BOULANGER Sylvain ..............................  02 51 53 93 21

HERENG Mégane ..................................  02 51 53 93 21

PHARMACIE  ........................................ 18 GRANDE RUE

 Christelle GODIN  .................................02 51 00 11 06

KINÉSITHÉRAPEUTE .........................7 RUE DU COMMERCE

Nathalie TARDY ....................................02 51 00 13 69

AUTRES SOINS AUX ENVIRONS

OSTÉOPATHES 

Claire ROYER / MERVENT ..........................02 44 37 51 60

Laura-Line GIBAUD / SÉRIGNÉ .................... 06 99 65 07 58 

Carole ALÉTRU / ST LAURENT DE LA SALLE .....06 32 51 79 69

Amandine THIBURCE / ST LAURENT DE LA SALLE .... 06 19 18 69 47

 KINÉSITHÉRAPEUTE .... 4 RUE DU PETIT LOGIS À LA CAILLÈRE

Louis-Marie SAMPRÉ ...............................02 51 51 58 23

GRAPHISME
02 51 87 66 06


